Séance ordinaire du 13 avril 2026

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN

À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité d’Ange-Gardien, tenue le 13 avril 2026, à 19 h 00, au 249, rue Saint-Joseph à Ange-Gardien, à laquelle sont présents les conseillers suivants : M. Jonathan Alix, M. Charles Choquette, Mme Marie-Ève Goos, M. Éric Ménard, M. Benoit Pepin et M. Alexandre Roy.

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Yvan Pinsonneault, maire.

Madame Brigitte Vachon, directrice générale, est également présente.

ORDRE DU JOUR

	1    Ouverture de la séance

	2    Adoption de l’ordre du jour


	3    Adoption du procès-verbal de la séance antérieure 
     

	
	3.1
3.2

	Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 mars 2026, 19 h
Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 30 mars 2026, 19 h


	4             Administration générale

	
	4.1
	Liste des comptes à payer 

	
	
	4.1.1 Liste des comptes à payer 2026


	
	4.2
	Conseil municipal 
4.2.1 Demande de divers organismes
4.2.2 Adoption du règlement numéro 929-26 concernant le code d’éthique et de 
         déontologie des élu(e)s


	
	4.3   Gestion financière et administrative
          4.3.1 Paiement des heures accumulées
          4.3.2 Dépôt du rapport financier 2025
          4.3.3 Office d’Habitation Haute-Yamaska-Rouville – Adoption du budget révisé numéro 1
                   du 3 mars 2026
         4.3.4 Offre de services professionnels pour assistance technique et administrative 2026


	
	4.4
	Service des Incendies

	
	
	4.4.1 Rapports d’événements  

	
	
	 

	5
	Transport & bâtiment

	
	5.1
	Voirie & réseau routier
5.1.1 Offre de service – Contrôle qualitatif des matériaux – Prolongement rue des Colombes
5.1.2 Offre de service – Surveillance de travaux en ingénierie – Prolongement rue des 
         Colombes
5.1.3 Étude géotechnique et caractérisation environnementale – Demande PAVL pour
         un éventuel projet de réfection du rang Casimir
5.1.4 Installation d’une traverse piétonnière à l’école Jean XX-III
5.1.5 Offre de services – Raccordement Énergir – Rang Séraphine

	
6
	
Hygiène du milieu

	
	6.1 Réservoir, Réseau de distribution d’eau et usine épuration
           6.1.1 Projet de règlement numéro 930-26 décrétant un mode de tarification pour le 
                    Financement des travaux de nettoyage et d’entretien cours d’eau Lanoue 
                    3e répartition et répartition finale
 Avis de motion                         Dépôt du projet de règlement
           6.1.2 Projet de règlement numéro 931-26 décrétant un mode de tarification pour le
                    Financement des travaux de nettoyage et d’entretien du cours d’eau Branche 5
                    de la rivière Barbue, répartition finale
Avis de motion                         Dépôt du projet de règlement
          6.1.3 Projet de règlement numéro 932-26 décrétant un mode de tarification pour le
                   financement des travaux de nettoyage et d’entretien du cours d’eau Noiseux-Gauvin
                   répartition partielle
Avis de motion                   Dépôt du projet de règlement
         6.1.4 Mesure de boues aux étangs aérés – Nouvelle méthode
         

	7
	Aménagement, urbanisme et développement

	
	7.1
	Aménagement, urbanisme et zonage
7.1.1 Adoption du règlement numéro 928-26 modifiant le règlement numéro
         914-24 sur le comité consultatif d’urbanisme
7.1.2 Candidature pour le comité consultatif d’urbanisme (CCU)
7.1.3 Demande de construction (Multi logements 6 logis et remise) – Plan d’Implantation 
         et d’intégration architecturale (P.I.I.A) – Rue des Colombes futur lot 6 701 704 - # 1
7.1.4 Demande de construction (Multi logements 4 logis et remise) – Plan d’Implantation 
         et d’intégration architecturale (P.I.I.A) – Rue des Colombes futur lot 6 701 709 - # 6
7.1.5 Demande de construction (Multi logements 4 logis et remise) – Plan d’Implantation 
         et d’intégration architecturale (P.I.I.A) – Rue des Colombes futur lot 6 701 710 - # 7
7.1.6 Projet d’acte de vente et Addenda 1 de l’entente avec le promoteur – Prolongement
         rue des Colombes
7.1.7 Demande d’autorisation à la CPTAQ pour l’aliénation, le lotissement et l’utilisation
         à des fins autres qu’agricoles d’une partie du lot 6 575 627

	8
	Loisirs et culture

	
	8.1
	Activités récréatives et culturelle
 8.1.1 Embauche des accompagnatrices pour le camp de jour 2026
 8.1.2 Demande de permis de réunion auprès de la Régie des alcools, des courses et des jeux
 8.1.3 Entériner la tarification pour la session de cours d’été avec 7 sports

	
	  8.2    Infrastructure
           8.2.1 Aménagement de deux (2) sites terrain de soccer

	9
	Divers & affaires nouvelles

	
	          9.1.1 Autorisation de passage du Grand Défi de Granby

	
	Période de questions

	10
	
	Levée de la séance



RÉSOLUTION 04-078-26
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’adopter l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-079-26
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 9 MARS, 19 H

Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Alexandre Roy et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 mars, 19 h.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-080-26
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 30 MARS, 19 H

Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 30 mars, 19 h.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-081-26
ADOPTION DES COMPTES À PAYER 2026

La directrice générale, Brigitte Vachon, dépose la liste des déboursés ainsi que la liste des comptes à payer du 1er mars au 31 mars 2026.

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’autoriser le paiement des comptes apparaissant à la liste des comptes ci-après résumés :

· Fournisseurs :		408 015,30 $
· Salaires :		  63 389,38 $
· Déboursés directs :	  13 198,50 $
Adopté à l’unanimité.



RÉSOLUTION 04-082-26
DEMANDE DE DIVERS ORGANISMES

En réponse à la demande d’aide financière reçue depuis la dernière séance du conseil, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu d’appuyer l’école Paul-Germain-Ostiguy pour le vernissage photo sous le thème Je Capture mon patrimoine local, édition 2026 dans le cadre du programme Langues et Multimédia, qui aura lieu le 20 mai 2026 et d’accorder une contribution financière de 200 $ correspondant à la catégorie argent;

Adopté à l’unanimité.

RÉSOLUTION 04-083-26
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 929-26 ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLU(E) S DE LA MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’adopter le règlement numéro 929-26 édictant le code d’éthique et de déontologie des élu(e)s de la municipalité d’Ange-Gardien.

Adopté à l’unanimité.

RÉSOLUTION 04-084-26
PAIEMENT DES HEURES ACCUMULÉES

Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Alexandre Roy et résolu d’autoriser le paiement des heures accumulées aux employés municipaux, selon les recommandations de madame Brigitte Vachon, directrice générale et greffière-trésorière telles que décrites dans le rapport préparé par la directrice des Services administratifs, madame Carole Latour, soumis aux membres du conseil.

Adopté à l’unanimité.

DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 2025

La directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte Vachon, procède au dépôt du rapport financier 2025 de la municipalité d’Ange-Gardien, ainsi que le rapport du vérificateur externe.


RÉSOLUTION 04-085-26
OFFICE D’HABITATION HAUTE-YAMASKA-ROUVILLE – ADOPTION DU BUDGET RÉVISÉ DU 3 MARS 2026

Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’accepter le budget révisé du 3 mars 2026, de l’Office d’Habitation de la Haute-Yamaska-Rouville pour l’ensemble immobilier numéro 2198, faisant passer la contribution de la Municipalité d’Ange-Gardien de 30 749 $ à 
30 878 $.

Adopté à l’unanimité.
RÉSOLUTION 04-086-26
OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS POUR ASSISTANCE TECHNIQUE ET ADMINISTRATIVE 2026

Il est proposé par M. Alexandre Roy, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière, Mme Brigitte Vachon, à retenir les services de la firme Tetra Tech QI inc. pour la fourniture d’expertises techniques et administratives pour l’année 2026 pour certains dossiers nécessitant l’implication d’un ingénieur, selon l’offre de services soumise le 9 avril, à taux horaire, jusqu’à concurrence de 20 000 $, taxes en sus.

Adopté à l’unanimité.

RAPPORT DES INTERVENTIONS DU SERVICE DES INCENDIES
[bookmark: _Hlk123811322]La directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte Vachon, procède au dépôt du rapport des interventions du Service des incendies.

RÉSOLUTION 04-087-26
OFFRE DE SERVICES – CONTRÔLE QUALITATIF DES MATÉRIAUX – PROLONGEMENT DE LA RUE DES COLOMBES

Considérant que le projet de prolongement de la rue des Colombes comprend des travaux nécessitant un contrôle qualitatif des matériaux par une firme spécialisée afin de s’assurer de la conformité de ceux-ci;

Considérant les soumissions reçues pour le contrôle qualitatif des matériaux;
	
NOM DU FOURNISSEUR
	MONTANT AVANT TAXES

	Environnement LCL inc.
	16 961,00 $

	Les Services Exp inc.
	21 795,20 $

	Dec Enviro
	22 045,00 $

	Laboratoires de la Montérégie inc.
	23 875,00 $

	Solmatech inc.
	24 670,01 $



Considérant que les frais professionnels pour le contrôle qualitatif des matériaux seront entièrement à la charge de la compagnie 9433-5478 Québec inc. comme convenu dans l’entente relative aux travaux municipaux signée le 12 mars 2026;

En conséquence, il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’accorder le contrat pour le contrôle qualitatif des matériaux, à Environnement LCL inc. selon l’offre soumise au montant de 16 961 $, taxes en sus.

Adopté à l’unanimité.
RÉSOLUTION 04-088-26
OFFRE DE SERVICES – SURVEILLANCE DES TRAVAUX EN INGÉNIERIE – PROLONGEMENT DE LA RUE DES COLOMBES

Considérant que M. Alexandre Lamarre, directeur des Services techniques, a demandé à trois (3) firmes d’ingénierie une soumission pour la surveillance des travaux pour le prolongement de la rue des Colombes;

Considérant les soumissions reçues pour la surveillance des travaux en ingénierie;

	ENTREPRISES
	Prix (Avant taxes)

	Les Services EXP inc.
	32 550,00 $

	Tetra Tech QI inc. 
	43 900,00 $

	Consumaj inc.
	 60 000,00 $



Considérant que les frais professionnels pour la surveillance des travaux en ingénierie seront entièrement à la charge de la compagnie 9433-5478 Québec inc. comme convenu dans l’entente relative aux travaux municipaux signée le 12 mars 2026;

En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Jonathan Alix et résolu d’accorder le contrat à la firme Les Services EXP inc., selon l’offre soumise au montant de 
32 550,00 $, taxes en sus.

Adopté à l’unanimité.

RÉSOLUTION 04-089-26
ÉTUDE GÉOTECHNIQUE ET CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE – DEMANDE PAVL POUR UN ÉVENTUEL PROJET DE RÉFECTION DU RANG CASIMIR

Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien désire retenir les services d’un laboratoire pour la réalisation d’une étude géotechnique et caractérisation environnementale pour le projet éventuel de réfection du rang Casimir ;

Considérant les soumissions reçues pour l’étude géotechnique :

	ENTREPRISES
	Prix (Avant taxes)

	Environnement LCL inc.
	36 560,00 $

	Dec Enviro 
	36 870,00 $

	Laboratoires de la Montérégie inc.
	 42 100,00 $



En conséquence, il est proposé par M. Alexandre Roy, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu
de mandater l’entreprise Environnement LCL inc. pour l’étude géotechnique et la caractérisation environnementale des sols en place, telles que décrites dans l’offre de service au montant de 
36 560 $, taxes en sus.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-090-26
INSTALLATION D’UNE TRAVERSE PIÉTONNIÈRE À L’ÉCOLE JEAN-XXIII ET INDICATEUR DE VITESSE

Considérant que la Municipalité souhaite accroître la sécurité des piétons près de l’école Jean-XXIII à l’intersection des rues Saint-Jean et Laurent-Barré, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’autoriser l’achat d’équipement recto/verso (pancarte, bouton, stroboscope, panneau solaire, etc.) pour l’installation de deux poteaux de traverse piétonnière ainsi que l’achat d’équipements pour l’installation de trois arrêts lumineux, pour un montant total d’environ 16 000 $, taxes en sus.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-091-26
OFFRE DE SERVICES – RACCORDEMENT ÉNERGIR – RANG SÉRAPHINE

Considérant le projet d’installation d’une conduite de gaz du rang Séraphine, il est proposé par M.                                   Jonathan Alix, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu d’accorder un contrat à la compagnie Tetra Tech QI inc., selon l’offre soumise au montant de 7 750 $, taxes en sus pour la surveillance partielle des travaux de construction qui sont prévus entre le 13 et le 30 avril 2026.

Adopté à l’unanimité.

AVIS DE MOTION – PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 930-26 DÉCRÉTANT UN MODE DE TARIFICATION POUR LE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE NETTOYAGE ET D’ENTRETIEN DU COURS D’EAU LANOUE, 3E RÉPARTITION ET RÉPARTITION FINALE

M.  Éric Ménard donne avis de motion que sera présenté pour adoption, lors d’une séance ultérieure du Conseil, un projet de règlement numéro 930-26 décrétant un mode de tarification pour le financement des travaux de nettoyage et d’entretien du cours d’eau Lanoue, 3e répartition et répartition finale.


DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 930-26 DÉCRÉTANT UN MODE DE TARIFICATION POUR LE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE NETTOYAGE ET D’ENTRETIEN DU COURS D’EAU LANOUE, 3E RÉPARTITION ET RÉPARTITION FINALE

M. Éric Ménard dépose le projet de règlement numéro 930-26 décrétant un mode de tarification pour le financement des travaux de nettoyage et d’entretien du cours d’eau Lanoue, 3e répartition et répartition finale.
AVIS DE MOTION – PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 931-26 DÉCRÉTANT UN MODE DE TARIFICATION POUR LE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE NETTOYAGE ET D’ENTRETIEN DU COURS D’EAU BRANCHE 5 DE LA RIVIÈRE BARBUE, RÉPARTITION FINALE

M. Alexandre Roy donne avis de motion que sera présenté pour adoption, lors d’une séance ultérieure du Conseil, un projet de règlement numéro 931-26 décrétant un mode de tarification pour le financement des travaux de nettoyage et d’entretien du cours d’eau branche 5 de la rivière Barbue, répartition finale.


DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 931-26 DÉCRÉTANT UN MODE DE TARIFICATION POUR LE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE NETTOYAGE ET D’ENTRETIEN DU COURS D’EAU BRANCHE 5 DE LA RIVIÈRE BARBUE, RÉPARTITION FINALE

M. Alexandre Roy dépose le projet de règlement numéro 931-26 décrétant un mode de tarification pour le financement des travaux de nettoyage et d’entretien du cours d’eau branche 5 de la rivière Barbue, répartition finale.


AVIS DE MOTION – PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 932-26 DÉCRÉTANT UN MODE DE TARIFICATION POUR LE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE NETTOYAGE ET D’ENTRETIEN DU COURS D’EAU NOISEUX GAUVIN, RÉPARTITION PARTIELLE

M. Jonathan Alix donne avis de motion que sera présenté pour adoption, lors d’une séance ultérieure du Conseil, un projet de règlement numéro 932-26 décrétant un mode de tarification pour le financement des travaux de nettoyage et d’entretien du cours d’eau Noiseux Gauvin, répartition partielle.


DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 932-26 DÉCRÉTANT UN MODE DE TARIFICATION POUR LE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE NETTOYAGE ET D’ENTRETIEN DU COURS D’EAU NOISEUX GAUVIN, RÉPARTITION PARTIELLE

M. Jonathan Alix dépose le projet de règlement numéro 932-26 décrétant un mode de tarification pour le financement des travaux de nettoyage et d’entretien du cours d’eau Noiseux Gauvin, répartition partielle.


RÉSOLUTION 04-092-26
MESURES DE BOUES – NOUVELLE MÉTHODE

Considérant l’irrégularité des mesures de boues lors des prises de données des dernières années et la nouvelle approche proposée par Cycleau Environnement;

Considérant la recommandation de plusieurs municipalités pour l’approche proposée par Cycleau Environnement;

Considérant une soumission reçue pour la mesure des boues dans nos étangs et l’analyse des prélèvements;

En conséquence, il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Éric Ménard et résolu de mandater l’entreprise Cycleau Environnement pour la mesure et l’analyse de 108 prélèvements de boues dans nos étangs selon l’offre soumise, au montant de 10 700 $, taxes en sus.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-093-26
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 928-26 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 914-24 SUR LE COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME

Il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Alexandre Roy et résolu d’adopter le règlement numéro 928-26 modifiant le règlement numéro 914-24 sur le comité consultatif d’urbanisme.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-094-26
CANDIDATURE POUR LE COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME

Considérant la vacance à un poste de membre du Comité consultatif d’urbanisme;

Considérant que le Conseil de la Municipalité a reçu la candidature d’un citoyen désirant participer au comité, suite à l’appel de candidature paru dans le Gardangeois;

En conséquence, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Charles Choquette et résolu de nommer M. Jean-François Rouleau, citoyen d’Ange-Gardien, membre du comité consultatif d’urbanisme de la Municipalité.

Adopté à l’unanimité.











RÉSOLUTION 04-095-26
DEMANDE DE CONSTRUCTION (MULTI LOGEMENT 6 LOGIS ET REMISE) – PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) – RUE DES COLOMBES « FUTUR LOT 6 701 704 # 1 »

Considérant une demande du requérant, 9433-5478 Québec inc., pour le « futur lot 6 701 704 – Futur lot # 1 », afin d’obtenir un permis pour la construction d’un 6 logis et d’une remise sur son terrain;

Considérant que l’émission du permis de construction est conditionnelle à l’approbation des plans en vertu du règlement sur les P.I.I.A.;

Considérant qu’un projet particulier de construction (PPCMOI), situé sur les rues des Colombes, Casimir et des Geais-Bleus sur les lots 3 518 081, 4 971 594, 3 974 721 et 3 518 152 du cadastre du Québec, a déjà fait l’objet d’une autorisation du conseil municipal le 14 juillet 2025 sous la résolution numéro 07-157-25;

Considérant la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) d’approuver les plans pour les constructions pour les motifs suivants :

· Que les membres du comité jugent que le projet répond aux critères et aux objectifs du règlement;
· Que la volumétrie des bâtiments respecte et s’inspire des caractéristiques volumétriques du cadre bâti du milieu environnant;
· Que l’architecture des bâtiments environnants respecte une échelle et les volumes;
· Que l’implantation des bâtiments et les marges de recul sont établies en fonction des bâtiments voisins de façon à créer une unité à travers le territoire concerné;
· Que les matériaux de revêtement extérieur sur l’ensemble des façades sont nobles et respectent les types et les couleurs des bâtiments environnants;
· Que les matériaux semblent avoir une bonne durabilité;
· Que l’aménagement extérieur est adapté à la topographie existante du terrain et que les espaces libres sur le site sont mis en valeur par la végétation;
· Que la cour avant est agrémentée d’arbres et d’aménagements paysagers de qualité et adaptés au milieu;
En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M.  Charles Choquette et résolu, d’approuver les plans du projet de construction des bâtiments sur le futur lot 6 701 704, soit le futur lot # 1, déposés au comité consultatif d’urbanisme (CCU) le 16 mars 2026.

Adopté à l’unanimité.



RÉSOLUTION 04-096-26
DEMANDE DE CONSTRUCTION (MULTI LOGEMENTS 4 LOGIS ET REMISE) PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) – RUE DES COLOMBES « FUTUR LOT 6 701 709 # 6 »

Considérant une demande du requérant, 9433-5478 Québec inc, pour le « futur lot 6 701 709 – Futur lot # 6 », afin d’obtenir un permis pour la construction d’un 4 logis, d’une remise et pour l’installation d’une clôture sur son terrain;

Considérant que l’émission du permis de construction est conditionnelle à l’approbation des plans en vertu du règlement sur les P.I.I.A.;

Considérant qu’un projet particulier de construction (PPCMOI), situé sur les rues des Colombes, Casimir et des Geais-Bleus sur les lots 3 518 081, 4 971 594, 3 974 721 et 3 518 152 du cadastre du Québec, a déjà fait l’objet d’une autorisation du conseil municipal le 14 juillet 2025 sous la résolution numéro 07-157-25;

Considérant la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) d’approuver les plans pour les constructions pour les motifs suivants :

· Que les membres du comité jugent que le projet répond aux critères et aux objectifs du règlement;
· Que la volumétrie des bâtiments respecte et s’inspire des caractéristiques volumétriques du cadre bâti du milieu environnant;
· Que l’architecture des bâtiments environnants respecte une échelle et les volumes;
· Que l’implantation des bâtiments et les marges de recul sont établies en fonction des bâtiments voisins de façon à créer une unité à travers le territoire concerné;
· Que les matériaux de revêtement extérieur sur l’ensemble des façades sont nobles et respectent les types et les couleurs des bâtiments environnants;
· Que les matériaux semblent avoir une bonne durabilité;
· Que l’aménagement extérieur est adapté à la topographie existante du terrain et que les espaces libres sur le site sont mis en valeur par la végétation;
· Que la cour avant est agrémentée d’arbres et d’aménagements paysagers de qualité et adaptés au milieu;
En conséquence, il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu, d’approuver les plans du projet de construction des bâtiments et de la clôture sur le futur lot 6 701 709, soit le futur lot # 6, déposés au comité consultatif d’urbanisme (CCU) le 16 mars 2026.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-097-26
DEMANDE DE CONSTRUCTION (MULTI LOGEMENTS 4 LOGIS ET REMISE) PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) – RUE DES COLOMBES « FUTUR LOT 6 701 710 # 7 »

Considérant une demande du requérant, 9433-5478 Québec inc., pour le « futur lot 6 701 710 – Futur lot # 7 », afin d’obtenir un permis pour la construction d’un 4 logis, d’une remise et pour l’installation d’une clôture sur son terrain;

Considérant que l’émission du permis de construction est conditionnelle à l’approbation des plans en vertu du règlement sur les P.I.I.A.;

Considérant qu’un projet particulier de construction (PPCMOI), situé sur les rues des Colombes, Casimir et des Geais-Bleus sur les lots 3 518 081, 4 971 594, 3 974 721 et 3 518 152 du cadastre du Québec, a déjà fait l’objet d’une autorisation du conseil municipal le 14 juillet 2025 sous la résolution numéro 07-157-25;

Considérant la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) d’approuver les plans pour les constructions pour les motifs suivants :

· Que les membres du comité jugent que le projet répond aux critères et aux objectifs du règlement;
· Que la volumétrie des bâtiments respecte et s’inspire des caractéristiques volumétriques du cadre bâti du milieu environnant;
· Que l’architecture des bâtiments environnants respecte une échelle et les volumes;
· Que l’implantation des bâtiments et les marges de recul sont établies en fonction des bâtiments voisins de façon à créer une unité à travers le territoire concerné;
· Que les matériaux de revêtement extérieur sur l’ensemble des façades sont nobles et respectent les types et les couleurs des bâtiments environnants;
· Que les matériaux semblent avoir une bonne durabilité;
· Que l’aménagement extérieur est adapté à la topographie existante du terrain et que les espaces libres sur le site sont mis en valeur par la végétation;
· Que la cour avant est agrémentée d’arbres et d’aménagements paysagers de qualité et adaptés au milieu.
En conséquence, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Alexandre Roy et résolu, d’approuver les plans du projet de construction des bâtiments et de la clôture sur le futur lot 6 701 710 soit le futur lot # 7, déposés au comité consultatif d’urbanisme (CCU) le 16 mars 2026.

Adopté à l’unanimité.

RÉSOLUTION 04-098-26
PROJET D’ACTE DE VENTE DES LOTS (6 701 696, 6 701 697 ET 6 701 698) – PROLONGEMENT RUE DES COLOMBES

Considérant que la Municipalité d’Ange-Gardien souhaite se départir d’une partie des lots vacants numéro 3 518 152 et 3 974 721 du cadastre du Québec tel que décrit à l’Entente relative à des travaux municipaux dans le cadre de la réalisation du projet avec 9433-5478 Québec inc. (lots 3 518 081, 4 971 594, 4 586 251, 3 974 721 et 3 518 152 du cadastre du Québec) signée le 12 mars 2026;

Considérant que les lots 3 518 152 et 3 974 721 ont été lotis et sont désormais désignés comme étant les lots 6 701 696, 6 701 697 et 6 701 698 du cadastre du Québec;

Considérant que les lots 6 701 696, 6 701 697 et 6 701 698 seront désaffectés de l’utilité publique; 

Considérant que la vente est faite de gré à gré;

En conséquence, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu que le conseil de la Municipalité d’Ange-Gardien autorise la vente des lots 6 701 696, 6 701 697 et 6 701 698 du cadastre du Québec à 9433-5478 Québec inc. au montant de 120 000 $.

Il est également résolu d’autoriser le maire, monsieur Yvan Pinsonneault, et la directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte Vachon, à signer, pour et au nom de la Municipalité, l’acte de vente relatif à l’aliénation des lots 6 701 696, 6 701 697 et 6 701 698 du cadastre du Québec ainsi que tout autre document relatif à l’acte de vente.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-099-26
DÉSAFFECTATION D’UN BIEN MUNICIPAL LOTS (6 701 696, 6 701 697 ET 6 701 698)

Considérant que les immeubles désignés comme étant les lots 6 701 696, 6 701 697 et 6 701 698 du cadastre du Québec sont considérés comme des biens affectés à l’utilité publique;

Considérant la résolution numéro 04-098-26 autorisant la vente les lots 6 701 696, 6 701 6967 et 6 701 698 du cadastre du Québec;

Considérant queX dans ce contexte et tel que requis par l’article 916 du Code civil du Québec, il est nécessaire de désaffecter ces biens de l’utilité publique en vue de procéder à leur aliénation;

En conséquence, il est proposé par M.  Benoit Pepin, appuyé par M. Éric Ménard et résolu que le conseil de la Municipalité d’Ange-Gardien désaffecte de l’utilité publique les lots 6 701 696, 6 701 697 et 6 701 698 du cadastre du Québec afin de pouvoir en faire l’aliénation.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-100-26
ENTENTE RELATIVE AUX TRAVAUX MUNICIPAUX DANS LE CADRE DU PROJET 9433-5478 QUÉBEC INC. (LOTS 3 518 081, 4 971 594, 4 586 251, 3 974 721 ET 3 518 152) - 
ADDENDA 1

Considérant les modifications à apporter à l’entente relative à des travaux municipaux dans le cadre de la réalisation du projet avec 9433-5478 Québec inc. (lots 3 518 081, 4 971 594, 4 586 251, 3 974 721 et 3 518 152 du cadastre du Québec) signée le 12 mars 2026, il est proposé par 
M. Charles Choquette, appuyé par M. Alexandre Roy et résolu d’autoriser le maire, monsieur Yvan Pinsonneault et la directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte Vachon, à signer, pour et au nom de la Municipalité, l’Addenda numéro 1 à l’Entente relative à des travaux municipaux dans le cadre de la réalisation du projet de 9433-5478 Québec inc. (lots 3 518 081, 4 971 594, 4 586 251, 3 974 721 et 3 518 152 du cadastre du Québec).

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-101-26
DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ POUR L’ALIÉNATION, LE LOTISSEMENT ET L’UTILISATION À DES FINS AUTRES QU’AGRICOLES D’UNE PARTIE DU LOT 6 575 627

Considérant la demande d’autorisation à la CPTAQ de madame Aline Authier et monsieur Réal Beauchemin ayant pour objet le lotissement, l’aliénation et l’utilisation à des fins autres qu’agricoles d’une partie du lot 6 575 627 du cadastre du Québec;

Considérant que l’utilisation à des fins autres qu’agricoles sont nécessaires afin de régulariser la situation d’utilisation actuelle;

Considérant que les requérants devront se procurer un permis de lotissement;

Considérant que le projet ne vient pas nuire aux activités agricoles actuelles, étant donné l’utilisation réelle depuis plusieurs années;

Considérant l’absence d’impact défavorable pour la zone et les activités agricoles;

Considérant que le projet de lotissement, d’aliénation et d’utilisation à des fins autres qu’agricoles sera conforme à la réglementation municipale;

Considérant que les objectifs de l’article 62 de la LPTAA sont respectés;

En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu que la Municipalité d’Ange-Gardien appuie la demande d’autorisation de lotissement, d’aliénation et d’utilisation à des fins autres qu’agricoles d’une partie du lot 6 575 627 appartenant à madame Aline Authier et monsieur Réal Beauchemin présentée à la CPTAQ.

Adopté à l’unanimité.
RÉSOLUTION 04-102-26
EMBAUCHE DES ACCOMPAGNATEURS (TRICES) POUR LE CAMP DE JOUR 2026

Considérant le rapport soumis par la directrice du Service des loisirs, madame Jennie Rainville, relativement à l’embauche des accompagnateurs (trices) pour le camp de jour 2026, il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Alexandre Roy et résolu d’entériner l’embauche, pour le camp de jour 2026, des accompagnateurs (trices) suivants: Coralie Choquette, Raphaëlle Guillet et Émile Delorme aux conditions décrites dans la résolution numéro 01-019-26.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-103-26
DEMANDE DE PERMIS DE RÉUNION AUPRÈS DE LA RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX

Considérant l’organisation des activités des loisirs et communautaires, qui se tiendront entre le 1er avril et le 30 novembre 2026 et la nécessité de se procurer les permis de réunions requis;

Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Jonathan Alix et résolu d’autoriser madame Jennie Rainville, directrice du Service des loisirs à :

· Demander les permis de réunion requis à la Régie des alcools, des courses et des jeux pour les activités prévues entre le 1er avril et le 30 novembre 2026;
· Signer, pour et au nom de la municipalité d’Ange-Gardien, les documents relatifs;
· Verser les sommes nécessaires à titre de coûts des permis à la Régie des alcools, des courses et des jeux, soit un montant maximal de 535,25 $.
Adopté à l’unanimité. 


RÉSOLUTION 04-104-26
ENTÉRINER LA TARIFICATION POUR LA SESSION DE COURS D’ÉTÉ AVEC « 7 SPORTS »

Il est proposé par M. Alexandre Roy, appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu d’entériner la tarification des cours du 28 juin au 30 août, de la compagnie « 7Sports » :

· Multisports (2-4 ans), 40 minutes / cours: 75 $
· Deck-hockey (4-5 ans), 45 minutes / cours: 95 $
· Deck-hockey (6-8 ans), 1 h /cours; 115 $
Adopté à l’unanimité.

RÉSOLUTION 04-105-26
AMÉNAGEMENT DE TERRAIN DE SOCCER (SITE AMQ S.E.C.)

Considérant que le directeur des Services techniques a demandé des soumissions pour les différents travaux à effectuer sur les deux (2) sites de terrain de soccer;

Considérant des soumissions reçues pour les travaux à réaliser sur le terrain appartenant à l’entreprise AMQ S.E.C.;

En conséquence, il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, et résolu par M. Éric Ménard :

1. De mandater les travaux publics à effectuer la plantation et l’aménagement des ilots dans le stationnement un montant de 5 000 $, taxes en sus;
2. D’autoriser une dépense d’un montant de 4 055.00$, taxes en sus, pour l’achat de l’ensemble des végétaux à l’entreprise Pépinière Abbotsford inc.;

3. De mandater les travaux publics à effectuer les travaux de fermeture d’un fossé de 190 mètres, au montant de 4 520 $, taxes en sus;

4. De mandater l’entreprise Jodoom Électrique inc. au montant de 9 426,48$, taxes en sus, pour les travaux électriques d’installation de lumières et un panneau électrique;

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 04-106-26
AMÉNAGEMENT DE TERRAIN DE SOCCER (SITE OLYM S.E.C.)

Considérant que le directeur des Services techniques a demandé des soumissions pour les différents travaux à effectuer sur les deux (2) sites de terrain de soccer;

Considérant les soumissions reçues pour les travaux à réaliser sur le site « Olym S.E.C. »;

En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Alexandre Roy et résolu :

1. De mandater l’entreprise Roger Dion & Fils 2006 inc. au montant de 16 550$, taxes en sus pour la démolition du bâtiment existant;

2. De mandater les travaux publics à effectuer le nivellement, l’achat de « top soil » ainsi que la location d’équipement, au montant de 10 000 $, taxes en sus

3. De mandater l’entreprise Groupe Richer, au montant de 29 107.00 $, taxes en sus pour l’achat et l’installation de la tourbe;

4. De mandater l’entreprise Clôtures MBA au montant de 7 142.00 $, taxes en sus pour l’achat d’une clôture frost noir de 6 pieds;

5. De mandater les travaux publics à effectuer l’aménagement d’un terrain de volleyball au montant de 2 800.00$, taxes en sus;

Adopté à l’unanimité.

RÉSOLUTION 04-107-26
AUTORISATION DE PASSAGE DU GRAND DÉFI DE GRANBY 

Il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Alexandre Roy et résolu d’autoriser le passage du « Grand Défi de Granby » le dimanche 24 mai, sur une partie du chemin Grande Ligne.

Adopté à l’unanimité.



Une période de questions s’est tenue à ce moment-ci.



RÉSOLUTION 04 -108-26
LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Jonathan Alix et résolu que la séance soit levée.

Adopté à l’unanimité.


_____________________________			_____________________________________
Yvan Pinsonneault, maire		Brigitte Vachon, directrice générale



Je, Yvan Pinsonneault, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du Code municipal.



_________________________
Yvan Pinsonneault, maire 

